		
[bookmark: _GoBack]Annexe B : Tableaux récapitulatifs des activités d'enseignement (des quatre dernières années ; il est possible d'utiliser également la grille de l’établissement en joignant la grille de référence avec les équivalences horaires appliquées).
	Année n-1 : _____ (Compléter un tableau par année, pour chacune des trois dernières années)



La grille définissant les équivalences en heures de TD, propre à votre établissement, peut être utilisée mais la grille de référence doit être jointe.
	Activités d'enseignement exprimées en heures éq. TD
128h de cours = 192h de TD = 256 h de TC , article 6 du décret n° 92-171 modifié du 21 février 1992
	Niveau licence
	Niveau master
	Niveau doctorat
	Formation continue rémunérée
	Formation continue non-rémunérée
	Total

	Cours	 ( 1h cours = 1,5h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux dirigés ou pratiques	( 1h TD ou TP =1h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux cliniques 	( 1h TC = 0,75h éq TD )
	
	
	
	
	
	

		Sous total
	
	
	
	
	
	

	Accompagnement de visites et voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des stages
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des mémoires de fin d’études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement des stages de fin d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux non bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Tutorat
	
	
	
	
	
	

	Coordination de formation diplômantes
	
	
	
	
	
	

	Organisation de visites et de voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Recherche de stages
	
	
	
	
	
	

	Responsabilité d'un diplôme
	
	
	
	
	
	

	Autres activités de formation (en préciser la nature pour chacune des activités)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total général
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Annexe B : Tableaux récapitulatifs des activités d'enseignement (des quatre dernières années ; il est possible d'utiliser également la grille de l’établissement en joignant la grille de référence avec les équivalences horaires appliquées).
	Année n-2 : _____ (Compléter un tableau par année, pour chacune des trois dernières années)



La grille définissant les équivalences en heures de TD, propre à votre établissement, peut être utilisée mais la grille de référence doit être jointe.
	Activités d'enseignement exprimées en heures éq. TD
128h de cours = 192h de TD = 256 h de TC , article 6 du décret n° 92-171 modifié du 21 février 1992
	Niveau licence
	Niveau master
	Niveau doctorat
	Formation continue rémunérée
	Formation continue non-rémunérée
	Total

	Cours	 ( 1h cours = 1,5h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux dirigés ou pratiques	( 1h TD ou TP =1h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux cliniques 	( 1h TC = 0,75h éq TD )
	
	
	
	
	
	

		Sous total
	
	
	
	
	
	

	Accompagnement de visites et voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des stages
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des mémoires de fin d’études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement des stages de fin d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux non bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Tutorat
	
	
	
	
	
	

	Coordination de formation diplômantes
	
	
	
	
	
	

	Organisation de visites et de voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Recherche de stages
	
	
	
	
	
	

	Responsabilité d'un diplôme
	
	
	
	
	
	

	Autres activités de formation (en préciser la nature pour chacune des activités)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total général
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Annexe B : Tableaux récapitulatifs des activités d'enseignement (des quatre dernières années ; il est possible d'utiliser également la grille de l’établissement en joignant la grille de référence avec les équivalences horaires appliquées).
	Année n-3 : _____ (Compléter un tableau par année, pour chacune des trois dernières années)



La grille définissant les équivalences en heures de TD, propre à votre établissement, peut être utilisée mais la grille de référence doit être jointe.
	Activités d'enseignement exprimées en heures éq. TD
128h de cours = 192h de TD = 256 h de TC , article 6 du décret n° 92-171 modifié du 21 février 1992
	Niveau licence
	Niveau master
	Niveau doctorat
	Formation continue rémunérée
	Formation continue non-rémunérée
	Total

	Cours	 ( 1h cours = 1,5h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux dirigés ou pratiques	( 1h TD ou TP =1h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux cliniques 	( 1h TC = 0,75h éq TD )
	
	
	
	
	
	

		Sous total
	
	
	
	
	
	

	Accompagnement de visites et voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des stages
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des mémoires de fin d’études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement des stages de fin d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux non bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Tutorat
	
	
	
	
	
	

	Coordination de formation diplômantes
	
	
	
	
	
	

	Organisation de visites et de voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Recherche de stages
	
	
	
	
	
	

	Responsabilité d'un diplôme
	
	
	
	
	
	

	Autres activités de formation (en préciser la nature pour chacune des activités)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total général
	
	
	
	
	
	





Annexe B : Tableaux récapitulatifs des activités d'enseignement (des quatre dernières années ; il est possible d'utiliser également la grille de l’établissement en joignant la grille de référence avec les équivalences horaires appliquées).
	Année n-4 : _____ (Compléter un tableau par année, pour chacune des trois dernières années)



La grille définissant les équivalences en heures de TD, propre à votre établissement, peut être utilisée mais la grille de référence doit être jointe.
	Activités d'enseignement exprimées en heures éq. TD
128h de cours = 192h de TD = 256 h de TC , article 6 du décret n° 92-171 modifié du 21 février 1992
	Niveau licence
	Niveau master
	Niveau doctorat
	Formation continue rémunérée
	Formation continue non-rémunérée
	Total

	Cours	 ( 1h cours = 1,5h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux dirigés ou pratiques	( 1h TD ou TP =1h éq TD )
	
	
	
	
	
	

	Travaux cliniques 	( 1h TC = 0,75h éq TD )
	
	
	
	
	
	

		Sous total
	
	
	
	
	
	

	Accompagnement de visites et voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des stages
	
	
	
	
	
	

	Encadrement et évaluation des mémoires de fin d’études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement des stages de fin d'études
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Encadrement de travaux non bibliographiques
	
	
	
	
	
	

	Tutorat
	
	
	
	
	
	

	Coordination de formation diplômantes
	
	
	
	
	
	

	Organisation de visites et de voyages d'études
	
	
	
	
	
	

	Recherche de stages
	
	
	
	
	
	

	Responsabilité d'un diplôme
	
	
	
	
	
	

	Autres activités de formation (en préciser la nature pour chacune des activités)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total général
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